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 Madame le Député,

Madame la Vice –Présidente du Conseil  Régional et Présidente de la Communauté de Commune

Monsieur le Conseiller Général et Maire de Château-Thierry

Mesdames et Messieurs les Maires

Monsieur l’Adjudant de Gendarmerie

Monsieur l’Adjudant de la brigade des Sapeurs Pompiers

Mesdames et Messieurs les Présidents d’Associations

Chers collègues du Conseil Municipal,

Etampoises, Etampois

Chers  Amis

Je vous remercie d’être venu si nombreux pour cette traditionnelle cérémonie de vœux, moment de rencontre et de convivialité et surtout occasion de faire le point sur  nos espérances, nos besoins, nos réalisations et nos projets. Je souhaite que cette année 2010 soit placée sous le signe de l’optimisme et de la sérénité. Mais il faut bien avouer que des nuages lourds d’incertitudes encombrent le ciel de cette nouvelle année.

2009 fut marqué par une crise économique sévère et rien ne laisse penser que les choses s’arrangeront rapidement. La croissance de notre pays est molle, la mondialisation est dominée par l’Asie, le chômage continue de croître et atteindrait, d’après les experts, les 10% de la population active. Notre territoire n’est pas épargné puisque nous avons tous en mémoire les licenciements chez Wagon et chez Wesphalia. Le problème des sans abri n’a toujours pas de solution car comme vous le constatez, dans un grand pays comme la France, on continue à mourir de froid dans les rues et 3,5 millions d’habitants ne peuvent plus chauffer leur logement. Notre pouvoir d’achat stagne et ceux qui disent le contraire ne font sans doute pas leurs courses au super marché ni le plein de leur véhicule à la pompe.

La réforme de la taxe professionnelle fera peser sur les épaules des ménages de nouvelles charges même si nous avons échappé provisoirement à la taxe carbone ; gageons malheureusement que ce n’est que partie remise.

La suppression de la taxe professionnelle a fait beaucoup parler et couler beaucoup d’encre car elle était l’un des revenus principaux des collectivités territoriales. Chez nous, même si c’est notre communauté de communes qui la perçoit, l’équivalent de ce que nous touchions lors de notre adhésion en 2001 nous est reversé, cette somme restant figée. De plus Etampes perçoit du département un fonds de compensation de taxe professionnelle. Ces deux montants représentent environ 20% de notre budget communal et c’est cette valeur que nous consacrons à l’investissement. Comme vous le voyez, la suppression de la taxe professionnelle est lourde de conséquences pour notre village. J’ai naturellement interrogé toutes les instances susceptibles de me répondre, le Ministère de l’Economie, les Sénateurs, le Président du Conseil Général ainsi que vous-même, Madame le Député. A ce jour, je n’ai eu aucune réponse précise au sujet du devenir des sommes allouées au titre du Fonds de compensation de la Taxe Professionnelle alloué aux communes défavorisées, dont la nôtre.

Les réponses reçues des Elus Nationaux affirment que les recettes seront compensées pour 2010, sans préciser d’ailleurs si la compensation inclue les attributions du Fonds Départemental; et pour les années suivantes, les réponses restent vagues, surtout concernant ce fameux fonds qui représente la moitié de la somme en jeu. J’espère que vous nous rassurerez vite à ce sujet car une commune qui n’investit pas est une commune qui se meurt. Mais au delà de cette question, nos investissements font travailler les entreprises locales qui génèrent des emplois et par là même favorisent le développement économique de notre territoire. Je rappelle que, d’après l’INSEE, un actif sur trois de la région de Château-Thierry travaille sur Paris ou sur Reims. Il n’est pas concevable que notre région devienne un territoire dortoir. Notre région a des atouts et c’est à nous de les valoriser et de les développer.

Autre réforme importante, celle des collectivités territoriales. Je ne nie pas que certaines choses puissent être améliorées ou modifiées car on se perd parfois dans ce dédale administratif. Chaque collectivité a cependant des compétences bien définies et elles nous aident, par le biais de financements croisés, à réaliser nos projets. Sans elles, bien des réalisations de nos petites communes n’auraient pu voir le jour. 

De plus, de grandes incertitudes pèsent sur le devenir des communes telles qu’on les connaît aujourd’hui. L’article 8 de ce projet de loi, qui sera discuté au printemps, prévoit la création de la « nouvelle commune », celle-ci regrouperait l’ensemble des communes de la communauté de communes. Il n’y aurait plus qu’un super Maire pour tout gérer. La population perdrait ainsi ce lien essentiel qu’est le contact direct avec les élus municipaux. Qui mieux que nous connaissons les problèmes, les attentes et les besoins de notre village, puisque nous vivons les mêmes difficultés. Qui mieux que nous, peut être à votre écoute, disponible, prêt à recevoir vos remarques et même à se faire enguirlander quand c’est nécessaire. Ho ! J’entends déjà certains dire : « Pour s’accrocher à leurs places, c’est qu’elle doit être bonne ! » ; et bien si elle est passionnante elle n’est pas toujours facile. Non, ce qui nous anime c’est l’envie d’aller de l’avant, de faire prospérer et développer notre commune pour qu’il y fasse bon vivre. La recentralisation des pouvoirs envisagée nous éloignera des centres de décisions. Même si rien n’est encore tranché et qu’on évoque au début une adhésion sur la base du volontariat des communes, tout le monde est conscient qu’inéluctablement, une fois la loi votée, la réforme sera mise en place, appliquée et étendue sans que les principaux intéressés soient consultés. Si le pays doit être réformé que se soit dans la concertation et sans précipitation. Il est temps que nos inquiétudes soient entendues.

Mais en attendant ces décisions importantes, Etampes se modernise et se développe.

 Des candélabres à led, peu consommateurs d’énergie, ont été installés rue des primevères et rue M Champlon. Nous continuerons cette année par les lotissements des Iris et du Muguet. 

L’enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques a été réalisé sur une partie de la rue Nervo et sur la première tranche  de la rue P Sémard. La seconde tranche sera réalisée cette année jusqu’à l’intersection de la rue Champlon. C’est l’entreprise GTIE qui est chargé de ce chantier et qui donne satisfaction puisque, beaucoup de riverains, nous ont  fait part de leur satisfaction. On sait critiquer quand cela ne va pas  mais il faut aussi le dire lorsque la prestation est de qualité. Tout comme l’entreprise la SADE, qui a remplacé la canalisation d’eau potable de la rue Nervo et qui se chargera de remplacer celle de la rue de la Résidence et d’une partie de la rue P Semard. 

Je remercie M Leclerc, président de l’USEDA, qui soutient notre projet d’enfouissement de réseau électrique et M Larangot, Président de l’USESA, qui gère le réseau d’eau potable et finance la totalité de ces travaux.

 Les travaux de réfection du parking derrière la Mairie ainsi qu’un chemin sécurisé menant de l’école à la cantine sont terminés permettant ainsi aux élèves  d’être protégés des voitures.

La finalisation de notre projet d’aménagement de la rue P Semard est pratiquement terminée et bientôt une réunion publique sera organisée pour vous le présenter et recueillir vos avis. 

En concertation avec les Anciens Combattants, nous déplacerons le Monument aux Morts pour l’installer à un endroit plus propice au recueillement et à la sécurité puisqu’il sera placé près de la Médiathèque. 

Un atelier municipal sera créé dans la cour de la cantine. Cela permettra de n’avoir plus qu’un seul lieu où sera stocké l’ensemble du matériel et surtout où le personnel technique communal pourra travailler dans un espace sécurisé et répondant aux normes en vigueur. L’aménagement de deux appartements au dessus de l’Agence Postale pourrait commencer au second semestre. 

Nous commencerons également l’aménagement du carrefour de la rue de Varolles afin de permettre la giration des poids lourds se rendant  dans l’entreprise Villette Viandes, allégeant ainsi le trafic autour de l’école en améliorant notablement la sécurité des mamans et des enfants. Je remercie M et Mme Dauptain riverains de la rue de Varolles, sans qui le projet n’aurait pu voir le jour, pour leur compréhension et leur attitude citoyenne dans l’opération foncière indispensable à ce projet.

Des acquisitions foncières sont à prévoir, rue M Champlon, afin de réaliser le bassin d’orage qui recevra le surplus important des eaux pluviales du bas village afin de résoudre ce problème récurrent d’inondation vieux de 20 ans.

Les travaux de réfection des allées du cimetière ainsi que la mise en place d’un second columbarium commenceront ce mois-ci.

Pour nos jeunes, la mise en place d’une aire de jeux dans le parc de la résidence est terminée ; la fréquentation constatée permet de parler d’un franc succès. Je remercie la Communauté de Commune, la Région et la C.A.F pour leur aide puisque le total des subventions s’élève à environ 70%. La réussite de cette installation nous encourage à poursuivre notre projet de création d’un plateau multisports pour les plus grands qui pourrait voir le jour en 2011, car lutter contre le désœuvrement des jeunes reste une de nos priorités.

 Les centres aérés de printemps et de l’été  seront naturellement mis en place. 

La Fête de la Musique sera organisée avec un programme diversifié et nous renouvellerons la fête de Noël pour les petits dans une approche plus culturelle comme nous l’avons fait cette année. 

Le marché campagnard reprendra dès le premier dimanche de mars. Nous comptons sur vous pour faire vivre ce petit marché, qui au delà des produits de qualité qui vous sont proposés est un lieu de rencontre et de convivialité. 

Comme vous le voyez le programme est chargé et rassurez vous, tout ce programme sera réalisé en maîtrisant notre budget avec une fiscalité raisonnée. Je rappelle que 2009 n’a pas vue d’augmentation de la part communale des impôts locaux.

 Maintenant je voudrais remercier ceux, sans qui rien ne serait possible, tout d’abord l’ensemble du personnel  qui, par son efficacité et son travail de tous les jours assure ce service public  indispensable à notre vie quotidienne ainsi que l’ensemble des Conseillers Municipaux qui par leur travail, leur réflexion et le temps consacré à notre commune font que les projets mûrissent et se concrétisent. Tous sont indispensables, tous apportent leur énergie, leur motivation et leur savoir faire .Vous pouvez les applaudir, ils le méritent.

Je veux maintenant souhaiter une bonne année à toutes nos associations, nombreuses sur la commune, comme le Comité Des Fêtes, REV, les Fourberies d’’Etampes, l’Amicale des Anciens, dont je salue la nouvelle Présidente, Mme Gratiot ou plutôt Evelyne -je sais  qu’elle préfère-, pour leur travail, pour le lien social qu’elles assurent au sein de notre population et qui permet de lutter contre la solitude et le désœuvrement.

Une bonne année à tous nos clubs sportifs, Foot, Pétanque, Judo, Gym, Basket, ping-pong Amis de la Marche, Musculation et le dernier en date le Footsalle. Bravo pour leurs bons résultats qui souvent mettent Etampes en valeur et surtout merci d’apporter à nos jeunes ces valeurs généreuses que sont le dépassement de soi et le respect de l’autre.

Bonne année à  toute l’Equipe Enseignante et à l’Association des Parents d’Elèves avec qui nous nous sommes battus, avec succès, (ne boudons pas notre victoire),  pour sauver notre classe menacée et pouvoir continuer à offrir une école et un enseignement de qualité. Je rappelle que l’Aisne a le triste record du département où l’illettrisme est le plus important. Beaucoup reste à faire dans ce domaine.

Bonne année à tous nos Entrepreneurs, Artisans et Commerçants d’Etampes. Je sais votre professionnalisme et votre attachement à notre village. Nous continuerons à travailler ensemble à chaque fois que cela sera possible. Je fais des vœux et je souhaite bonne chance pour que les  Coopérateurs de Champagne réussissent à redonner vie à ces onze hectares de bâtiments devenus vides depuis le départ de LOGIDIS. Sachez Mr SINET que la commune sera toujours avec vous pour vous soutenir et vous aidez. La COOP, puisque c’est ainsi que nous l’appelions tous, fût longtemps le poumon d’Etampes. La commune sait ce qu’elle vous doit.

Je voudrais maintenant vous dire un mot sur les actions menées par le SIVU du Rû de Nesles. Certains me disent : « vous nous parlez toujours du SIVU mais c’est quoi et surtout ça sert à quoi ! » Et bien c’est un syndicat qui regroupe les communes de Château Thierry, Nesles, Nogentel et Etampes. Il est chargé de la gestion de ce cours d’eau et de son bassin versant. Comme vous l’avez sans doute remarqué, ce rû a la fâcheuse tendance  à déborder lorsqu’il y a des orages ou de fortes précipitations. Il part des hauteurs de Nesles, traverse ce village, se jette dans une buse avenue de Montmirail, réapparaît à ciel ouvert sur sa section jardinée à Château-Thierry et fini par se jeter dans la Fausse Marne. Le problème majeur est que ce cours d’eau reçoit les eaux de ruissellement du bassin versant de Nesles et d’Etampes qui abrite 40 hectares de vignoble. Aucune gestion sérieuse de ces eaux n’avait été prise en compte. Une étude hydraulique a été menée et nous commençons à mettre en œuvre les résultats qu’elle préconise. Tout ceci prend du temps, beaucoup trop de temps, les autorisations administratives pour intervenir sur le terrain sont longues à obtenir et les aides au financement de ces travaux, pourtant indispensables, de plus en plus rares.

 Mais 2009 a vu enfin le nettoyage de la section busée avenue de Montmirail qui n’avait pas été fait depuis 6 ans Je remercie Mr André Simon PDT du SARCT pour l’aide apportée sur ces travaux de curage. Les premiers travaux de restauration du lit du rû commenceront, je l’espère à partir de septembre. Ces travaux sont inscrits au contrat global sur l’eau pour les cinq ans à venir. De plus l’implantation de la nouvelle piscine, dans la plaine de Nogentel, prend en compte cette problématique de débordement du rû et verra la création d’un bassin de rétention de plus d’un hectare qui résoudra une partie de ces désordres.  Je salue Mr Yves Lévêque Maire de Rocourt- Saint Martin et Pdt du Syndicat d’aménagement de rivière pour son aide précieuse dans le choix des solutions techniques à apporter et sur le montage administratif des dossiers. La tâche est ardue mais nous avons à cœur de régler ce délicat problème.

Un mot maintenant sur la Communauté de Communes, même si pour certains ses actions demeurent nébuleuses, sachez que ces compétences sont nombreuses, que les services qu’elle rend, qu ‘elle vous rend, sont indispensables à la bonne marche des services publics. Elle gère le ramassage des ordures ménagères, la déchetterie, la crèche, les haltes garderies, le portage de repas aux personnes âgées. Depuis peu, elle a également en charge le transport qu’elle devra réorganiser de façon à ne plus voir les bus circuler à vide. Sa compétence sur le développement économique aide les entreprises à s’installer et à se développer. En ces temps de chômage, son action est primordiale et comptons sur Mr Krabal, en charge de ce dossier pour mener à bien sa mission. 

Elle mène également une politique de grands travaux, ce fût la construction d’une seconde crèche ouverte depuis cette année et surtout le projet de construction de la nouvelle piscine où nous aurons la chance de pouvoir nous y rendre à pieds puisqu’elle sera implantée au carrefour du Luxembourg, vaste chantier qu’elle mènera avec l’aide du département et qui devrait voir le jour fin 2013.Je salue M Mahieu  1 er vice-président de la Communauté de communes, qui s’investit beaucoup sur ce dossier.

Elle développe ses compétences en matières culturelles, éducatives et sportives. D’ailleurs un semi –marathon, en partenariat avec l’athlétique club de CTH, sera organisé le 11 avril et traversera plusieurs communes , dont la nôtre, je vous engage à vous entraîner dès maintenant pour participer à ce grand rendez-vous populaire, car tout le monde pourra y participer du lièvre à la tortue.

Mais aussi, et de façon plus grave, je forme des vœux, pour que la Communauté de Communes mènent les négociations avec RFF pour reprendre l’ancien dépôt SNCF. Ces négociations difficiles sont en cours. Un hall d ‘exposition pourrait y voir le jour amenant un équipement absent de notre territoire et permettrait d’éliminer cette verrue défigurant cette entrée de ville même si des travaux de nettoyage et de clôture ont commencé. De plus ceci amènerait à une extension du parking de la gare arrivé à saturation.

 Comme vous le voyez la Communauté de Commune est dynamique, consciente de sa tâche et sera un vecteur essentiel du développement de notre territoire. Et je veux rendre un hommage à son personnel mais aussi à sa Présidente,  Michèle Fuselier, personnalité incontournable de notre région et qui me fait l’honneur de sa présence.

Je n’oublierais pas de souhaiter une bonne année à tous les nouveaux résidents d’Etampes. Je sais qu’il y en a dans cette salle .Nous vous souhaitons la bienvenue et nous espérons que notre commune saura répondre à vos attentes, que vous vous sentirez bien parmi nous et nous serons heureux de vous accueillir à toutes les manifestations qu’Etampes organise.

Pour conclure, et j’espère ne pas avoir été trop long, Je vous souhaite à tous, et à tous les vôtres, un Bonne et Heureuse Année. Qu’elle vous apporte joie, bonheur, santé et réussite dans tous vos projets.

